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raZ""*^; 1-™"; 'î '^""'"' "• » «"«"«-'«on d. l'EglUer*""

rtt. d.
1 Eut.-SubordoDn„ l'Egli™ i l'Etat, o'«t po«rl. princi»d« coa.^n.„c« le. p,„ dW«a«. pour 1. dignS^. 1.',^^

Jigli«.-Hère affirmation de cette vérité par Pie Vll-Preum

Itt t!L™
° \'^r " "• il^'^-Con-lTai»» . "ploy^Tp^

S?K ^'l:f"""-T^-'>i«"««e du protestant Leibniu;-

Sli^tT "''«''--««Kl-»'"» Pré.é,"c. établi» pari.Congre, de Vienne en I816.-Qu.t,B corollaire, géné..ux.. . . ,79

NEUVIÈME LEÇON

POUVOIR INDIRECT DE L'ÉGLISE SUR LES CHOSES DE L'ORDRE
TEMPOREL

Influence »«,al. de, Pap«i ,u moyen âge.-Syetèmea thMogifu» et

t'^T^X'Lf'' " '"'"'™"' '= »'"'•'' -/'«c' attribué^rp.qne que. théologien,, au Pape et à l'Egli» ,ur le. cho«.Tl'oX

1. veulent le. gall.cans, un pouvoir directif et moral • au»!on pouvoir co^it, et juridique -Deux explication,. BiaLch™

ir^î.rd rt" 'l^ï
""P"'"" -Elle e'appui. cependant ,ur le.Z . f*'"-'^^"":

; »"«' •" 1i«r» Mt, hi-torique,, notam-ment ,ur la con,t,tut.o„ de l'empire romain d'Occident Fortr..«>nnement de Bianchi-Pn^tique de. P.p4, à l'égard d» ,ouvT

2^
^de Latran -Opinion de «int Thoma, d'Aquin.-Raiwn.

déc,»uea -Conséquence du pouvoir indirect dan, le.SL
le blZT" ""'y " •"""'' •'^'^ '«'iorta.ionl^
le blâme le, oeneure,

; le, peine, temporelles; déposition de.
prince,. Système du droit historique in^mplet -L'wctrdrohpublic a favorisé il n'a pas créé le pouvoir indirect. 1 ÉxercT™modifié, mais réel de ce pouvoir dans les temps moderne. jos


